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Le comité de rédaction est heureux de vous présenter le premier numéro de la revue

Amplitude du droit dont le sommaire traduit l’ambition : la diversité thématique et des objets

de recherche, l’ouverture disciplinaire et internationale, la liberté des regards et des formats.

Au sommaire, deux entretiens, un dossier thématique et plusieurs articles varia. 



Entretiens

Jean-Romain Ferrand-Hus, Claire Visier and Anne Hamonic
Entretien croisé à propos du Sofagate

Jean Danet
Entretien avec M. Jean Danet, membre de la mission Guigou sur la présomption
d’innocence

Dossier - Covid-19, droit(s) et action publique
Sous la coordination de Josépha Dirringer et Marie Mesnil

Josépha Dirringer and Marie Mesnil
Introduction. Covid-19, droit et action publique

Sophie Dumas-Lavenac
Les recherches impliquant la personne humaine à l’épreuve de la crise sanitaire

Hélène Muscat
Le télétravail dans la fonction publique : la poussée liée au contexte Covid-19

Katell Richard
La négociation collective des congés payés dans le contexte de l’état d’urgence
sanitaire

Josépha Dirringer, Marie Mesnil, Philip Milburn and Laurent Rousvoal
L’incidence de la crise sanitaire sur l’activité des praticiens du droit. Enjeux,
méthodes et premières hypothèses d'une enquête interdisciplinaire

Josépha Dirringer
Regards sur les petites sources du droit du travail en temps de crise sanitaire

Fulgence Koffi
Mesures de lutte contre la Covid-19 et droits de l’homme en Afrique de l’Ouest :
de l’insuffisance de la protection à l’exacerbation des violations des droits de
l’homme

Louis Hill
L’exception deviendra-t-elle la règle ? Analyse juridique du phénomène de pente
glissante

Varia

Romain Juston Morival
L’amplitude du droit, ressource pour la sociologie ? Réflexions à partir d’une
enquête sur la médecine légale

Pierre Rousseau
Réflexions autour de la distinction entre nécessité et proportionnalité



Florent Berthillon
La RSE au cœur de la concurrence normative : pour une approche intégrée de ses
sources

Serge Surin
Le renouveau de la promesse du vote électronique. Étude du vote par chaîne de
blocs au regard du système électoral français

Stéphanie Berthomé-Lelaure
Une convention d’expérimentation territoriale, soutien aux parcours
professionnels des personnes en situation de handicap
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Entretien croisé à propos du Sofagate
Jean-Romain Ferrand-Hus, Claire Visier and Anne Hamonic

OUTLINE

1. La représentation internationale complexe de l’Union européenne à la
lecture des traités
2. Comment, dès lors, analyser l’épisode du Sofagate ?

TEXT

« Sofa gate ». C’est le nom donné à l’épisode qui, lors d’une rencontre
offi cielle en Turquie le 6 avril 2021, a vu la prési dente de la Commis‐ 
sion euro péenne, Ursula von der Leyen, contrainte de s’installer sur
un canapé, à l’écart, alors que le président du Conseil euro péen,
Charles Michel, occu pait le siège posi tionné à côté de celui du
président de la Répu blique de Turquie, Recep Tayyip Erdoğan. Reflet
de la complexité juri dique de la repré sen ta tion inter na tio nale de
l’Union euro péenne (UE ou Union), le Sofa gate a égale ment donné
lieu à diverses inter pré ta tions dans le contexte des rela tions tendues
entre l’Union euro péenne et la Turquie. Simple inci dent de proto cole
diplo ma tique ou véri table affront poli tique, aux relents sexistes ?

Après une rapide présen ta tion par Anne Hamonic (A.  H.) des règles
appli cables en matière de repré sen ta tion de l’UE sur la scène inter na‐ 
tio nale, Jean- Romain Ferrand- Hus (J.  R.  F.  H.) et Claire Visier (C.  V.)
vous proposent leur analyse, à l’occa sion d’un entre tien croisé.

1. La repré sen ta tion inter na tio ‐
nale complexe de l’Union euro ‐
péenne à la lecture des traités
A.  H.  :  Dans les années 1970, le secré taire d’État améri cain Henry
Kissinger ironi sait : « L’Europe, quel numéro de télé phone ? » En 2012,
c’est un trio de prési dents (du Parle ment euro péen, de la Commis sion
euro péenne et du Conseil euro péen) qui est venu rece voir le prix
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Nobel de la paix décerné à l’Union, mais la présence de la Haute
repré sen tante de l’UE pour les affaires étran gères et la poli tique de
sécu rité (HR) et du président de l’État membre assu rant alors la
prési dence du Conseil de l’UE (la Grèce) avait aussi été suggérée…

Au carre four du juri dique et du poli tique, et compor tant une part de
symbo lique, la repré sen ta tion inter na tio nale de l’Union est une ques‐ 
tion complexe. En dépit d’une volonté affi chée de simpli fi ca tion, le
traité de Lisbonne, entré en vigueur en 2009, a main tenu une repré‐ 
sen ta tion multi cé phale de l’Union, corol laire de sa nature juri dique
sui generis En effet, tout en consti tuant l’arché type de l’orga ni sa tion
d’inté gra tion supra na tio nale dispo sant de compé tences propres
impor tantes (en matière commer ciale par exemple), l’Union continue
d’exercer l’une de ses compé tences –  la Poli tique étran gère et de
sécu rité commune (PESC)  – selon la méthode de la coopé ra tion
inter gou ver ne men tale. De cette hybri dité découle une double repré‐ 
sen ta tion selon les traités : dans le domaine de la PESC, le repré sen‐ 
tant de l’Union sur la scène inter na tio nale est issu de ses insti tu tions
inter gou ver ne men tales (le Conseil euro péen et le Conseil de l’Union) ;
dans les autres champs de compé tence, l’Union est repré sentée par la
Commis sion euro péenne (art. 17, § 1, TUE 1).

Inter vient ensuite la déter mi na tion de l’iden tité du repré sen tant, qui
va dépendre du «  niveau  » de l’événe ment.  Pour les réunions et
rencontres « au quoti dien », l’Union est repré sentée à l’étranger par
les membres de ses délé ga tions (art. 221 TFUE 2). Pour les rencontres
de niveau minis té riel, en prin cipe, c’est le haut repré sen tant (HR) qui
incarne l’Union et s’exprime en son nom sur les ques tions rele vant de
la PESC ; pour les autres domaines de compé tences de l’Union, c’est
en revanche le rôle des commis saires, chacun sur les sujets rele vant
de son porte feuille. Enfin, pour les rencontres «  de haut niveau  »,
c’est- à-dire celui des chefs d’État ou de gouver ne ment, l’Union est
habi tuel le ment repré sentée par le président du Conseil euro péen sur
les sujets PESC (art. 15, § 6, TUE) et par la prési dente de la Commis‐ 
sion euro péenne pour les autres théma tiques. Ainsi, du point de vue
du droit, président du Conseil euro péen et prési dente de la Commis‐ 
sion euro péenne sont des repré sen tants offi ciels de l’UE, qui peuvent
être présents tous les deux lorsque, à l’occa sion d’une rencontre de
haut niveau, doivent être abor dées diffé rentes ques tions qui relèvent
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à la fois de la PESC et d’autres poli tiques de l’Union. Ils sont alors
deux repré sen tants de l’Union de même niveau.

 

Encadré : La ques tion de la repré sen ta tion dans les traités

Article 15, § 6, al. 2, TUE
« Le président du Conseil euro péen assure, à son niveau et
en sa qualité, la repré sen ta tion exté rieure de l’Union pour
les matières rele vant de la poli tique étran gère et de sécu rité
commune, sans préju dice des attri bu tions du haut repré‐ 
sen tant de l’Union pour les affaires étran gères et la poli‐ 
tique de sécu rité. »

Article 17, § 1, TUE
«  […] À l’excep tion de la poli tique étran gère et de sécu rité
commune et des autres cas prévus par les traités, [la
Commis sion euro péenne] assure la repré sen ta tion exté‐ 
rieure de l’Union. »

Article 27, § 2, TUE
« Le haut repré sen tant repré sente l’Union pour les matières
rele vant de la poli tique étran gère et de sécu rité commune.
Il conduit au nom de l’Union le dialogue poli tique avec les
tiers et exprime la posi tion de l’Union dans les orga ni sa tions
inter na tio nales et au sein des confé rences inter na tio nales. »

Article 221 TFUE
«  Les délé ga tions de l’Union dans les pays tiers et auprès
des orga ni sa tions inter na tio nales assurent la repré sen ta tion
de l’Union. »
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2. Comment, dès lors, analyser
l’épisode du Sofa gate ?
Ampli tude du droit  :  On a parlé pour le Sofa gate d’un inci dent de
proto cole. Qu’est- ce que le proto cole en rela tions inter na tio nales et
quel poids revêt- il dans l’action diplo ma tique ?

J. R. F. H.  : Si elle peut donner matière, sur le plan de l’analyse poli‐ 
tique, à une multi tude de réac tions, d’inter pré ta tions voire de prédic‐ 
tions – ce qu’elle n’a d’ailleurs pas manqué de faire –, l’affaire du Sofa‐ 
gate n’est pas diffi cile à carac té riser du point de vue stric te ment
diplo ma tique  : elle constitue en effet un exemple typique d’inci dent
proto co laire, de nature à générer – ce qu’elle n’a pas manqué de faire
non plus  – un inci dent diplo ma tique. La diplo matie, clas si que ment
entendue comme science et pratique des rela tions entre États, s’est
construite en s’appuyant sur un corps de règles impo sant à ses
acteurs un «  code des rela tions  » inté res sant aussi bien leur corps,
leur expres sion orale et écrite que les biens mobi liers et immo bi liers
qui inter viennent dans l’exer cice leur acti vité. C’est cet ensemble de
règles et de pratiques que l’on désigne clas si que ment sous le nom de
proto cole diplo ma tique. Le proto cole diplo ma tique a pour fonc tion
de contenir au maximum l’expres sion parfois brutale des rapports de
force. Pendant très long temps, le proto cole diplo ma tique,
quoiqu’extrê me ment réglé, était de nature coutu mière. Ce n’est qu’au
milieu du XX siècle que des codes des rela tions et immu nités diplo‐ 
ma tiques ont vu le jour pour les agents diplo ma tiques et consulaires.

e 

Si l’on s’inté resse préci sé ment au cas de la Turquie, l’on notera
d’abord que la présence de repré sen tants euro péens dans l’Empire
ottoman (on ne parle pas encore de diplo mates, ce terme n’étant
géné ra lisé qu’à la fin du XVIII  siècle) remonte au milieu du XV  siècle. Il
reste de cette première période le souvenir d’usages que les diplo‐ 
mates et obser va teurs euro péens du XIX  et XX  – qui ne les ont pour‐ 
tant pas connus  –, ont complai sam ment rapportés. De nombreux
récits font ainsi ressortir que, jusqu’au début du XVIII  siècle, le proto‐ 
cole auquel ceux- ci devaient se plier était assez humi liant. Le sultan
esti mant n’avoir aucun équi valent parmi les princes euro péens, l’un
de ces usages consis tait, lors d’une audience mettant en présence un
repré sen tant euro péen et le sultan, à présenter au premier une

e e

e e

e
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chaise très basse au dossier incon for table, voire un simple tabouret.
Là est toute la subti lité du proto cole  : cana liser l’expres sion brutale
des rapports de force certes, mais rendre néan moins percep tible, à
travers le proto cole même, l’exis tence d’un rapport de force.

C.  V.  :  «  L’étiquette  », nous paraît aujourd’hui un concept désuet,
renvoyant à des mœurs d’un autre temps. Pour tant, le proto cole tel
que le définit Jean- Romain demeure essen tiel en tant que symbo lique
qui exprime les hiérar chies et les clas se ments de l’ordre poli tique,
contri buant ainsi à le mettre en scène et à le légi timer. Or, des
recherches [Foret, 2003] ont montré que, dans le système poly cen‐ 
trique de l’Union euro péenne où le partage des compé tences a été
pensé pour qu’aucune insti tu tion ne puisse prendre le pouvoir sur
l’autre, la ques tion de la hiérar chie s’avère parti cu liè re ment
complexe. C’est pour quoi le proto cole reste faible ment codifié. Une
analyse comparée des photos des Conseils euro péens révèle par
exemple que les préséances taci te ment admises peuvent être bous‐ 
cu lées. Cette flexi bi lité permet une adap ta tion aux réalités d’un
système original, fait d’un enche vê tre ment d’ordres poli tiques. Elle a
toute fois un coût diplo ma tique. Ainsi, la présence de multiples
visages pour incarner l’Union euro péenne sur la scène inter na tio nale
est souvent consi dérée comme une faiblesse, en ce qu’elle donne à
voir un ordre inachevé. Cela peut être problé ma tique au niveau inter‐ 
na tional comme ce fut le cas à l’occa sion du Sofagate.

Loin d’être laissée à la seule orga ni sa tion de la puis sance invi tante et
au bon vouloir de son diri geant, toute visite diplo ma tique est
précédée d’une mission prépa ra toire. Le réglage jusque dans les
moindres détails des dépla ce ments, de la dispo si tion des lieux, de la
taille et de l’empla ce ment des sièges, de la place autour d’une table
pour un repas, de l’empla ce ment des caméras et des lumières, donne
lieu à une véri table négo cia tion, parfois emprunte de rapports de
force entre la puis sance invi tante et la puis sance invitée. Que s’est- il
passé en amont du Sofa gate ? Chaque insti tu tion euro péenne dispose
de son propre service du proto cole mais, en raison de la Covid- 19, le
service de la Commis sion euro péenne ne s’est pas déplacé, lais sant au
service du Conseil le soin de la prépa ra tion de la rencontre. Ce
dernier n’a pas eu accès à la salle avant la réunion offi cielle, s’il y avait
eu accès, il aurait sans aucun doute été alerté par cette ques tion du
siège manquant. Il n’en reste pas moins qu’il ne s’est pas assez assuré
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du rang réservé à l’autre insti tu tion euro péenne. Quant aux services
proto co laires turcs, rien aujourd’hui ne permet de savoir s’il s’agit ou
non de leur part d’une erreur inten tion nelle. Certains commen ta teurs
ont toute fois noté que jamais une telle situa tion ne s’était produite
lors des diffé rentes visites offi cielles en Turquie de la chan ce lière
alle mande Angela Merkel.

Quoi qu’il en soit, l’épisode a été consi déré comme un camou flet
inter na tional pour une Union euro péenne, inca pable d’être unie face
à l’adversité.

Ampli tude du droit  : Parmi les nombreuses réac tions qui ont suivi
l’inci dent du Sofa gate, certaines ont pointé l’exis tence d’un
sexisme. Quels sont la place et le rôle dévolus à la femme dans la
diplo matie ?

J. R. F. H.  : La ques tion de l’exis tence ou non, en droit des gens, de
coutumes ou d’usages régis sant la place et le rôle tenus par les
femmes dans le fonc tion ne ment de la diplo matie est un angle mort
persis tant des études histo riques consa crées aux acteurs des rela‐ 
tions inter na tio nales. Il appa raît que la doctrine inter na tio na liste
est, au XIX siècle – période à laquelle les grands traités et manuels se
déve loppent  –, très silen cieuse sur la ques tion de la place et plus
encore du rôle tenus par les femmes dans la diplo matie. Cette
dernière étant exclu si ve ment composée d’hommes, la doctrine inter‐ 
na tio na liste nais sante décrit un univers et une pratique entiè re‐ 
ment masculins.

e 

Lorsque les femmes sont mention nées, ce n’est qu’eu égard au proto‐ 
cole. Tout juste trouve- t-on dans le célèbre Guide diplo ma tique ou
traité des droits, des immu nités et des devoirs des ministres publics,
des agents diplo ma tiques et consu laires d’Hoff manns (paru en  1837)
des modèles de dépêches, de lettres de créances, de lettres au souve‐ 
rain, de demande d’audience, de réponses, de congés, d’excuses (etc.)
distincts selon que le desti na taire est un prince ou une prin‐ 
cesse régnante.

Il faut égale ment souli gner que, bien que le métier de diplo mate ne
cesse tout au long  du XIX   siècle de se profes sion na liser et d’être
encadré par des statuts au sein de chaque État, les règles régis sant le
rapport des femmes avec l’insti tu tion diplo ma tique conti nuent à

e
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relever de l’usage. Par ailleurs, une approche insti tu tion nelle de la
ques tion du rôle et de la place des femmes dans la diplo matie n’est
proba ble ment pas suffi sante pour rendre compte du rôle et de la
place effec ti ve ment tenus par ces dernières. Jusqu’à la nomi na tion
d’Alexandra Kollontaï à la tête de la léga tion de l’Union sovié tique à
Oslo, en 1924, le rôle tenu par les femmes dans l’insti tu tion diplo ma‐
tique paraît mineur puisqu’aucune femme n’assume la direc tion d’un
poste diplo ma tique (ambas sade, léga tion) ou consu laire. Ne pouvant
béné fi cier de lettres de créances, non accré di tées et partant non
soumises au statut de diplo mates, les femmes ne sont, hormis les
souve raines, prin cesses de sang, jamais des prota go nistes offi ciels de
la diplo matie. Elles y prennent évidem ment part, mais soit indi rec te‐ 
ment, comme parentes ou épouses de diplo mates et parce qu’elles
ont leur place dans les lieux et formes de socia bi lités où se pratique la
diplo matie (salons, cercles, récep tions, etc.), soit très ponc tuel le ment,
à travers l’exer cice de missions diplo ma tiques offi cieuses ou extra or‐ 
di naires. Dans le premier cas, on peut citer l’exemple de la baronne
Marie Durand de Font magne, à laquelle on doit des infor ma tions
d’une rare préci sion sur l’état des rapports entre les agents diplo ma‐ 
tiques fran çais et anglais à Istanbul. Parente d’Édouard Thou venel,
qui repré sente alors le gouver ne ment de Napo léon III auprès du
sultan, cette femme de la bonne société fran çaise réside de longs
mois à l’ambas sade de France. Elle est de la plupart des récep tions qui
voient l’ambas sa deur de France et son homo logue anglais s’entre tenir
sur les réformes à préco niser au gouver ne ment ottoman. Elle
rencontre parfois les ministres du sultan. Le récit de son séjour à
Istanbul offre un témoi gnage personnel et critique sur les rela tions
diplo ma tiques entre la Turquie et ses puis sances garantes. La
baronne, très libre d’esprit, dont la prose rappelle celle de Germaine
de Staël, y discute les choix des agents diplo ma tiques, rapporte sur la
base de ses propres obser va tions ou du témoi gnage de l’ambas sa deur
de France les impairs et les accros qui ponc tuent les audiences
réunis sant diplo mates euro péens et ministres otto mans. Il est juste‐ 
ment un de ces accrocs proto co laires qui n’est pas sans rappeler
quelque peu notre affaire. L’auteure y narre avec délec ta tion un
épisode survenu dans le bureau de l’ambas sa deur d’Angle terre, Lord
Strat ford de Redcliffe. Celui- ci a alors pour habi tude, contrai re ment
aux codes de conduite en la matière, de ne disposer dans son cabinet
que d’un seul fauteuil à son propre usage. De telle sorte que toute
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personne reçue par l’ambas sa deur se doit, par la force des choses, de
rester debout… jusqu’à ce que l’audace d’un de ses propres colla bo ra‐ 
teurs, un certain M.  Alison, mette un jour fin à cette singu‐ 
lière pratique.

Ainsi, raconte la baronne :

« La première fois qu’il fut appelé devant son chef, [M. Alison]
commença par le saluer, puis regarda à droite et à gauche, et ne
voyant aucun siège pour lui, il s’approcha de la table à écrire, écarta
les papiers de la main et se fit une place qu’il occupa avec le plus
grand sérieux. Le lende main, il y eut des chaises dans le Cabinet de
milord. » (Durand de Font magne, 1902).

La preuve que l’on peut être offensé et avoir un sens de l’à- propos.
Mme Van der Leyen, piquée au vif, aurait- elle dû se lever pour venir
se faire une place sur le fauteuil du président du Conseil euro péen ?
L’inci dent n’en aurait certai ne ment eu que plus d’éclat !

Quant aux missions diplo ma tiques confiées à des agents fémi nins,
plusieurs exemples sont restés célèbres. Pour la période du Second
Empire, la person na lité haute en couleur de la comtesse de Casti‐ 
glione n’a jamais cessé de passionner les histo riens  [Craveri, 2021].
Chargée offi cieu se ment par Cavour de devenir la maîtresse de Napo‐ 
léon  III – mission dans laquelle elle triom phera notoi re ment – pour
mieux vaincre les dernières réti cences de l’empe reur à soutenir la
cause natio nale italienne –  tâche pour laquelle l’ampleur de son
succès est plus discutée –, «  la Casti glione » offre l’exemple typique
d’une repré sen ta tion désuète et sexiste du rôle tenu par les femmes
dans la diplo matie. S’il est donné à ces dernières d’inter venir dans un
monde où elles n’ont pas habi tuel le ment leur place, c’est en jouant de
leurs «  qualités  » préten du ment fémi nines, comprendre ici de leurs
charmes. La figure de la « femme diplo mate » se confond alors avec
celle de l’aven tu rière. Elle suscite au sein de la société pudi bonde du
XIX siècle tout un imagi naire où se mêlent répro ba tion et fasci na tion.
Plus inté res sant car moins attendu est à mon sens l’exemple
d’Hortense Cornu. Cette femme brillante et discrète, amie intime de
Napo léon III, sera chargée par celui- ci de mobi liser ses réseaux
d’influence en faveur de la candi da ture de Charles de Hohen zol lern
au trône de Roumanie en  1866 [Clivetti, 2012  ; Émerit, 1937 et 1939].

e 
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Fer de lance de cette ingé rence fran çaise, Hortense Cornu a sans
doute joué, dans l’ombre, un rôle plus consé quent dans l’histoire poli‐ 
tique de la Roumanie et de l’Europe que certains diplo mates et
consuls fran çais en poste à Buca rest à la même époque.

C. V.  :  Ce que je trouve inté res sant dans l’épisode du Sofa gate, c’est
que la ques tion de la place de la femme dans la diplo matie euro‐ 
péenne ait été en quelque sorte mise en lumière par le truche ment de
R. T. Erdoğan. Les commen taires ont tous mis en exergue le sexisme
du président turc, consi déré comme rétro grade sur la ques tion des
femmes, et qui, quelques semaines avant l’inci dent, avait annoncé la
sortie de la Turquie de la conven tion de lutte contre les violences
faites aux femmes. Mais, loin de s’arrêter au président turc, la critique
a rapi de ment englobé le président du Conseil euro péen, qui n’a rien
fait pour remé dier à l’erreur proto co laire. Bien que l’inci dent révèle
avant tout le problème de la repré sen ta tion de l’Union euro péenne à
l’étranger, c’est sur le combat pour l’égalité homme/femme que
U.  Van der Leyen est revenue trois semaines plus tard, dans le
discours qu’elle a prononcé au Parle ment euro péen à propos de
l’épisode. Elle y critique ferme ment la Turquie, mais ne dédouane à
aucun moment C. Michel et s’en prend à un certain fonc tion ne ment
euro péen :

« Je ne trouve rien dans les traités euro péens qui justifie la manière
dont j’ai été traitée. Je suis donc forcée de conclure que c'est arrivé
parce que je suis une femme. Pensez- vous cela se serait produit si
j’avais porté un costume et une cravate ? Sur les photos des réunions
précé dentes, je n’ai pas vu qu’on ait manqué de siège. Mais de
nouveau, je n’ai pas vu non plus la moindre femme sur ces images.
[…] Mesdames et Messieurs les Députés, beau coup d’entre vous
auront déjà vécu des expé riences simi laires. En parti cu lier les
femmes membres de cette assem blée, j’en suis certaine, savent
exac te ment ce que j'ai ressenti. Je me suis sentie blessée. Et très
seule : en tant que femme et en tant qu’Euro péenne […]. »

La faute proto co laire permet donc à la prési dente de la Commis sion
de se saisir d’une problé ma tique qui a aussi sa raison d’être dans
l’Union européenne.

Ampli tude du droit  :  Quelle est la posi tion euro péenne vis- à-vis
d’un projet euro péen de la Turquie ?
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J.  R.  F.  H.  :  On remarque  qu’au XIX   siècle déjà, la néces sité d’un
soutien des gouver ne ments euro péens à l’entre prise réfor ma trice
otto mane (Tanzimat), censée permettre l’inclu sion de la Turquie au
concert euro péen, fait débat. La poli tique de rappro che ment de la
Porte otto mane et de l’Europe par l’expor ta tion en terre otto mane de
modèles juri diques et insti tu tion nels puisés dans les systèmes euro‐ 
péens n’a pas que des zéla teurs. Nombre d’hommes d’États et de
diplo mates – fran çais, britan niques, autri chiens, russes – sont scep‐ 
tiques face au mouve ment ottoman d’ouver ture à l’Occi dent, en
remettent en cause la sincé rité, voire doutent de sa perti nence. En
réalité, et cela est inté res sant à observer, la ques tion du soutien
apporté à la réforme inté rieure de l’Empire ottoman et celle de
l’inclu sion de cette dernière au concert euro péen ne vont pas de pair
chez tous les obser va teurs. Certains soutiennent l’une sans forcé‐ 
ment soutenir l’autre, en vertu d’un raison ne ment assez simple : il est
possible et même néces saire d’aider à la réforme de l’Empire à des
fins de stabi lité, mais il est utopique de croire en son apti tude à
s’aligner poli ti que ment, juri di que ment et socia le ment sur les grandes
puis sances euro péennes. Le rela ti visme est une forme d’esprit que
certains obser va teurs ont réso lu ment fait leur dans leur appré hen‐ 
sion de la ques tion d’Orient. Ce rela ti visme affiché dissi mule parfois
une complète indif fé rence. Napo léon III, par exemple, dont on ne
saurait aujourd’hui contester l’esprit euro péen, montrait peu de
dilec tion pour les «  affaires orien tales  », qu’il délé guait aux spécia‐ 
listes du Quai d’Orsay. Le mépris de l’empe reur pour la Turquie et son
régime était connu ; il n’envi sa geait pas un instant l’idée d’une asso‐ 
cia tion des nations euro péennes (idée qui lui était chère) inté grant
l’Empire ottoman. Seules certaines provinces, euro péennes par leur
langue ou leur reli gion, étaient à ses yeux suscep tibles de revenir
dans le giron euro péen. L’empe reur des Fran çais expli quera d’ailleurs
avoir engagé la France dans la guerre de Crimée au côté du sultan
«  pour empê cher la Russie de dominer à Constan ti nople et par
consé quent dans la Médi ter ranée […] » et « non pour soutenir aveu‐ 
glé ment le gouver ne ment stupide, immoral, barbare, païen des
Turcs  ». Le point de vue sans conces sions de Napo léon  III s’inscrit
dans la lignée de ceux de Montes quieu, Condorcet, Chateau briand et
même Renan. Ce point de vue n’est pas propre ment fran çais. À la
même époque, Metter nich a pu écrire que, de toutes les causes de la
déca dence otto mane, «  celle qui a complété la source de ses maux
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c’est l’esprit des réformes à l’euro péenne que le sultan a pous sées
sans autre appui qu’une profonde igno rance et une immense somme
d’illu sions ». Et le chan ce lier ajou tait :

« Voici ce que nous conseillons à la Porte : établissez votre
gouver ne ment sur le respect pour vos insti tu tions reli gieuses qui
forment l’assise fonda men tale de votre exis tence comme puis sance,
respect qui est le premier lien entre le sultan et ses sujets
musul mans […]. Mettez de l’ordre dans votre admi nis tra tion mais
n’allez pas la renverser pour y substi tuer des formes qui ne vous vont
pas et qui, dès lors exposent le monarque au reproche de ne
connaître ni la valeur de ce qu’il détruit, ni ce qu’il met à la place.
N’empruntez pas à la civi li sa tion euro péenne des insti tu tions qui ne
cadrent pas avec les vôtres, car les insti tu tions occi den tales reposent
sur des prin cipes diffé rents de ceux servant de fonde ment à votre
Empire. La base occi den tale est la loi chré tienne. Restez Turcs ! […] »

Derrière cette ultime exhor ta tion s’exprime la certi tude d’une alté rité
irré mé diable, d’une diver gence civi li sa tion nelle fonda men tale  : la
Turquie et l’immense empire qu’elle s’est consti tuée ne seront jamais
euro péens ; elle ne saurait, au mieux, qu’être en paix avec l’Europe.

C.  V.  :  Le Sofa gate met à jour la spéci fi cité de l’ordre euro péen,
marqué depuis le début de sa construc tion par une tension forte
entre logique inter gou ver ne men tale, ici figurée par le président du
Conseil euro péen, et logique supra na tio nale, aujourd’hui incarnée par
la prési dente de la Commis sion euro péenne. L’épisode est révé la teur
des riva lités entre insti tu tions euro péennes et pour rait en l’occur‐ 
rence symbo liser les diver gences de posi tion ne ments qui ont pu
surgir entre les États membres et la Commis sion à propos de l’élar‐ 
gis se ment en général et du projet d’élar gis se ment de l’Union euro‐ 
péenne à la Turquie en particulier.

Selon les textes, si la Commis sion émet des avis préa lables à chaque
étape de la procé dure d’adhé sion, c’est toute fois le Conseil qui, sans
être lié par ces avis, décide de l’accep ta tion de la candi da ture puis de
l’ouver ture et de la ferme ture des négo cia tions. Au- delà des textes,
les posi tions de la Commis sion et du Conseil, de même que leur
rapport de force au sujet de l’élar gis se ment, ont évolué en fonc tion
des pays candi dats et des conjonctures.
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Ainsi, pour la première vague d’adhé sion des pays d’Europe centrale
et orien tale (fina lisée en  2004), la Commis sion est parvenue à se
consti tuer un véri table leader ship dans l’inven tion et la mise en
œuvre d’une poli tique de pré- adhésion, tandis que les États membres
ont fait le choix de lui sous- traiter en quelque sorte l’élar gis se ment.
Forte de son auto rité, la Commis sion a œuvré à un débor de ment
géogra phique vers la Turquie (reconnue comme candi date en 1999) et
vers les pays des Balkans (à partir de 2003). Toute fois, la poli ti sa tion
dans certains pays euro péens de l’élar gis se ment puis du traité consti‐ 
tu tionnel dans la première moitié des années 2000, est venue rompre
cet équi libre insti tu tionnel. À partir de 2004, les États membres ont
cherché de nouveau à affirmer leurs préro ga tives dans les
processus d’élargissement.

De fortes dissen sions sont alors appa rues entre le Conseil et la
Commis sion. Le Conseil a tenu à accé lérer le processus avec la
Bulgarie et la Roumanie (les deux pays adhèrent en  2007) pour en
finir rapi de ment avec l’élar gis se ment à l’Est et ne pas avoir à consi‐ 
dérer la Turquie sur les mêmes critères, dont la candi da ture est bien
plus contestée. Il a refusé de suivre les avis de la Commis sion euro‐ 
péenne qui étaient pour tant de plus en plus critiques quant à l’état de
prépa ra tion de ces pays et qui souli gnaient le déca lage entre le sort
réservé à ces pays et la gestion bien plus dras tique du cas turc.

Les tensions entre les deux insti tu tions se sont résor bées en  2006
autour d’un compromis qui a scellé un nouvel équi libre insti tu tionnel.
Celui- ci s’est avéré large ment en faveur du Conseil qui, de plus en
plus circons pect à l’égard de l’élar gis se ment, a pris le contrôle de
toutes les étapes du processus de pré- adhésion. Peu connue, cette
trans for ma tion des équi libres insti tu tion nels intra- européens n’a pas
joué en la faveur de la candi da ture de la Turquie.

Par la suite, la dérive auto ri taire de la Turquie a pu ressouder les
insti tu tions euro péennes. Si elles n’ont pas mis juri di que ment fin au
processus d’élar gis se ment à la Turquie, elles ne consi dèrent plus
aucu ne ment aujourd’hui l’option de l’adhésion.

Ampli tude du droit  : La média ti sa tion de cet inci dent vise- t-elle à
marquer l’iden tité non euro péenne de la Turquie  ? Est- elle en
même temps une façon d’énoncer impli ci te ment les valeurs consti‐ 
tu tives d’une iden tité euro péenne ?
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C. V. : En novembre 2002, trois ans après l’accep ta tion de la candi da‐ 
ture de la Turquie à l’Union euro péenne, V.  Giscard d’Estaing, alors
président de la Conven tion pour l’avenir de l’Europe, décla rait « non,
la Turquie n’est pas euro péenne  ». Cette affir ma tion a marqué, en
parti cu lier en France, le début d’une contro verse rela tive à « l’iden tité
euro péenne » de la Turquie qui est venue s’immiscer dans les débats
passion nels sur le devenir de l’Union euro péenne. Les ques tion ne‐ 
ments à l’égard de la Turquie sont alors apparus en quelque sorte en
miroir des ques tion ne ments euro péens, de plus en plus cadrés en
terme iden ti taires  : comment conçoit- on notre commu nauté poli‐ 
tique  ? qu’est- ce qui nous unit  ?… Ces inter ro ga tions avaient déjà
surgi au moment du traité de Maas tricht  dont l’objectif était de
dépasser le projet fonc tionnel de la Commu nauté euro péenne pour
établir un véri table ordre poli tique. Le processus de produc tion puis
de rati fi ca tion du traité consti tu tionnel pour l’UE (rejeté en 2005), de
même que l’élar gis se ment aux pays de l’Europe centrale et orien tale,
de Chypre et de Malte (avec l’adhé sion de dix pays en  2004) sont
large ment venus réac tiver le débat sur «  l’iden tité de l’Union euro‐ 
péenne ». Toute fois, alors que l’élar gis se ment de 2004 ne pouvait plus
être remis en cause, le débat s’est déplacé vers la candi da ture de la
Turquie dont le nouveau gouver ne ment élu en  2002 était issu du
mouve ment isla miste. Tandis que la ques tion euro péenne divi sait,
l’alté rité turque (définie en termes géogra phique, histo rique, reli gieux
et fina le ment culturel) a été mise en exergue par certains pour tenter
de définir en négatif les contours, si diffi ciles à saisir, de ce que serait
l’Europe, et par exten sion l’Union européenne.

En 2021, la dimen sion virale prise par la vidéo du Sofa gate peut être
analysée comme un processus iden ti taire, qui à la fois énonce les
valeurs euro péennes (en l’occur rence l’égalité de genre) et dénonce
ceux qui, en dehors de l’Union, les bafouent. Cepen dant, la non- 
réaction du président du Conseil et les accu sa tions de sexisme qui en
ont découlé, ont large ment sapé cette tenta tive d’affir ma‐ 
tion identitaire.

J. R. F. H. : Plus que de savoir si la Turquie revêt ou non une iden tité
euro péenne, il me semble que la ques tion que vous nous posez est de
savoir ce que les discours et les appré cia tions des obser va teurs euro‐ 
péens sur la Turquie révèlent en creux d’une iden tité euro péenne
supposée. Le terme d’iden tité me paraît à lui seul source de diffi ‐


